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à communiquer en 2025, et dans le renforcement 
de la coopération internationale pour l’action 
climatique conformément aux articles 4.9 et 14.3 
de l’Accord de Paris. 
 

III. Lutter efficacement contre la crise climatique 
exige de s’attaquer simultanément à la crise de la 
perte de biodiversité de manière intégrée et 
synergique. L’UICN exhorte les Parties à 
renforcer fortement les liens entre les crises 
du climat et de la biodiversité dans les 
décisions de la COP28, y compris celles liées 
au Bilan mondial, au Programme de travail de 
Charm el-Sheikh sur le relèvement du niveau 
d’ambition en matière d’atténuation et 
l’application des mesures correspondantes 
(MWP, selon ses sigles en anglais) et au 
Programme de travail de Glasgow-Charm el-
Sheikh sur l’objectif mondial en matière 
d’adaptation (GlaSS-GGA, selon ses sigles en 
anglais). Celles-ci devraient clairement 
reconnaître, soutenir et fournir des voies pour la 
protection, la restauration et la gestion durable 
des écosystèmes mondiaux, en gardant à l’esprit 
que ces solutions fondées sur la nature1 offrent 
des avantages immédiats et rentables à la fois en 
matière d’atténuation et d’adaptation, tout en 
soutenant la conservation de la biodiversité et les 
Objectifs de développement durable (ODD). Cela 
est également conforme à l’article 5.1 de l’Accord 
de Paris, qui stipule que « les Parties devraient 
prendre des mesures pour conserver et, le cas 
échéant, renforcer les puits et réservoirs de gaz 
à effet de serre comme le prévoit l’alinéa d) du 
paragraphe 1 de l’article 4 de la Convention, 
notamment les forêts ». 

 

o L’UICN souligne également l’importance 
d’assurer une plus grande synergie 
opérationnelle entre tous les principaux 
processus politiques internationaux régissant 
les écosystèmes terrestres, d’eau douce, 
côtiers et marins mondiaux, en particulier, 
entre autres, les trois Conventions de Rio. Elle 
souligne l’

https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/39865/NATURE-BASED%20SOLUTIONS%20FOR%20SUPPORTING%20SUSTAINABLE%20DEVELOPMENT.%20French.pdf?sequence=1&isAllowed=y
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/39865/NATURE-BASED%20SOLUTIONS%20FOR%20SUPPORTING%20SUSTAINABLE%20DEVELOPMENT.%20French.pdf?sequence=1&isAllowed=y
https://www.cbd.int/gbf/
https://www.cbd.int/gbf/
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cp2022_10a01_E.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cp2022_10a01_E.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2022_10_a01F.pdf
https://www.thebluecarboninitiative.org/policy-guidance
https://www.thebluecarboninitiative.org/policy-guidance
https://www.thebluecarboninitiative.org/policy-guidance
https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/resrecfiles/WCC_2016_RES_069_FR.pdf
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financement destiné à soutenir une action 
significative dans l’ensemble du continuum 
de l’atténuation, de l’adaptation et des pertes 
et dommages, y compris par la mise en œuvre 
à grande échelle de solutions fondées sur la 
nature à haute intégrité, avec une proportion 
accrue mise directement à disposition des 

https://www.unep.org/fr/resources/rapport-2022-sur-lecart-entre-les-besoins-et-les-perspectives-en-matiere-dadaptation-aux
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2022_10_a01E.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2022_10_a01E.pdf
https://www.unep.org/fr/resources/state-finance-nature-situation-des-financements-pour-la-nature
https://www.unep.org/fr/resources/situation-des-financements-pour-la-nature-en-2022-state-finance-nature-2022
https://www.nature.com/articles/s41893-021-00803-6
https://www.nature.com/articles/s41893-021-00803-6
https://inclusiveconservationinitiative.org/wp-content/uploads/2023/08/ICI-Phase-One-Report-2023-FNL-1.pdf
https://portals.iucn.org/library/node/49072
https://portals.iucn.org/library/node/49072
https://seea.un.org/fr/ecosystem-accounting
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réseaux. Ce faisant, elle appelle les Parties et 
autres acteurs à assurer une transition juste en 
évitant tout impact négatif sur les communautés, 
les écosystèmes et les espèces, et en 
recherchant activement des impacts positifs nets 
alignés sur le Cadre mondial de Kunming-
Montréal pour la biodiversité. Cela nécessitera, 
entre autres, une planification spatiale efficace, 
une évaluation rigoureuse des impacts cumulatifs 
associés et l’intégration active d’objectifs de 
durabilité dans les cadres politiques et 
réglementaires. 

 

o Comme l’ont souligné conjointement l’IPBES 
et le GIEC, les mesures efficaces pour 
l’atténuation des changements climatiques 
basées sur la technologie peuvent parfois 
menacer la biodiversité et devraient être 
évaluées en fonction de leurs avantages et 
risques globaux (IPBES et GIEC 2021). Des 
études récentes ont montré qu’en l’absence 
de mesures adéquates d’atténuation des 
risques, les systèmes d’énergies 
renouvelables peuvent avoir des impacts 
négatifs au niveau des populations d

https://www.ipbes.net/events/ipbes-ipcc-co-sponsored-workshop-biodiversity-and-climate-change
https://royalsocietypublishing.org/doi/10.1098/rsos.211558
https://www.int-res.com/abstracts/meps/v309/p279-295/
https://www.spglobal.com/esg/insights/featured/special-editorial/rocks-and-hard-places-the-complicated-nexus-of-energy-transition-minerals-and-biodiversity
https://portals.iucn.org/library/node/49283
https://www.ipcc.ch/report/ar6/syr/downloads/report/IPCC_AR6_SYR_SPM.pdf
https://www.ipcc.ch/report/ar6/syr/downloads/report/IPCC_AR6_SYR_SPM.pdf
https://www.ipcc.ch/report/ar6/syr/downloads/report/IPCC_AR6_SYR_SPM.pdf
https://www.science.org/doi/10.1126/science.abn7950
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/41903/one_atmosphere.pdf
https://static1.squarespace.com/static/633458017a1ae214f3772c76/t/64d2223cab34856349188e07/1691492940765/SoCDR-1st-edition-2023-V9.pdf
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technologies de captage et de stockage du 
carbone (CSC) ne doivent pas être utilisées 
pour retarder une décarbonisation rapide. 

 

IX. L’UICN souligne fortement l’importance de 
politiques et d’une action climatiques 
inclusives et équitables, qui prennent en 
compte les priorités, les préoccupations, les 
besoins et les droits fondamentaux des plus 


